
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale modern

Arrêté n° 78-0168/PR/S Annulant un contrôle sanitaire à Djibouti.
n° 78-0168/PR/S

Ministère

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES

Date  de  publ icat ion

12 février 1978

Numéro JO

n° 4 du 27/02/1978
Date  du numéro

27 février 1978

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

T E X T E  I N T É G R A L

Compte tenu des conditions épidémiologiques actuelles, l’arrêté n° 77-327/PR/S du 28 septembre 1977 instituant un contrôle 

sanitaire à Djibouti est abrogé.
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